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RÉFORME DE L’ÉTAT

Stoléru invite Sarkozy
à renoncer à un
« Small Business Act »
à la française
« Un combat perdu d’avance. »
Telleest laconclusion à laquelle est
arrivé Lionel Stoléru au terme de
quatre moisde travail sur le « Small
BusinessAct »àlafrançaisepromis
parNicolasSarkozy− etaccessoire-
ment par Ségolène Royal et Fran-
çoisBayrou −pendantlacampagne
présidentielle.

Dans un rapport qu’il remet
aujourd’hui au président de la Ré-
publique, l’ancien secrétaire d’Etat
auPlandeFrançoisMitterrandjuge
« inutile » de se battre à Bruxelles
pour qu’une position européenne
soit arrêtée en faveur d’un accès
quantifié des PME aux marchés
publics, comme aux Etats-Unis. Et
pour qu’une telle disposition soit
acceptée parvoiedeconséquence à
l’OMC, dans le cadre de la renégo-
ciation en cours de l’accord sur les
marchés publics. « Jamais la Com-
mission représentée par Charlie
McGreevy n’acceptera de présenter
unetelledemande(…)etcen’estpas
dans lespriorités des vingt-septpays
membres », estime Lionel Stoléru,
qui va beaucoup plus loin : à quoi
bons’acharneràvouloirimposerun
quota de 23 % de la commande
publique aux PME, « alors que ce
pourcentage est déjà de 33 % en

France ? », demande-t-il. Manifes-
tement,LionelStolérunecraintpas
de s’afficher « en contradiction »
avec le chef de l’Etat. « Je n’ai pas
l’esprit courtisan », écrit-il en
préambule de son rapport.

Quinze mesures pragmatiques
Il n’empêche, le dossier pourrait
connaître une suite. Car selon lui,
pas moins de quinze mesures prag-
matiques peuvent être prises rapi-
dement sans avoir à révolutionner
lois et règlements. C’est ce qu’affir-
mait,dèslemoisdemars,leComité
Richelieu, une association à l’ori-
ginedu PactePMEquipermetdéjà
de trouver des accords de gré à gré
entre les PME et plusieurs grands
comptes, commeEDFoula SNCF.

LionelStoléru préconise ainsiun
« toilettage » du Code des marchés
publicspour,notamment,« généra-
liser l’allotissement » des contrats et
faire de la sous-traitance aux PME
« un critère d’attribution » des mar-
chés. Et il propose au gouverne-
ment de créer « un réseau France-
PME » autour d’Oséo, des régions
et des réseaux consulaires. De quoi
satisfaire amplement la CGPME
de Jean-François Roubaud.
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